
 

• 38 établissements et services 

• Plus de 9500 hommes, femmes, 

enfants et familles accompagnés  

• 718 professionnels 

• 13 directions d’établissements 

• Un champ d’action riche : 

handicap, protection de l’enfance, 

logement/hébergement social et 

d’urgence, insertion 

professionnelle, personnes âgées, 

asile, médiation et parentalité. 
 

L’AAJB EN BREF Le SAMO met en œuvre des mesures de protection de l’enfance dans le cadre 

d’accompagnement en milieu ouvert. En fonction de leur nature 

administrative ou judiciaire, les mesures sont engagées sur décision du 

président du conseil départemental ou du juge des enfants. Ces missions 

relèvent des textes de loi relatifs à l’action Educative en Milieu Ouvert 

(AEMO) dans un cadre judiciaire et à l’aide éducative à domicile (AED) dans 

un cadre administratif. Les enfants, adolescents accompagnés sont âgés de 6 

à 18 ans et les jeunes adultes de 18 à 21 ans. La population est mixte. 

 

Le service est 

réparti en deux antennes à IFS et FALAISE.  

 
 

- Assurer un accompagnement éducatif à partir de 

l’environnement du jeune. 

- Soutenir les positionnements parentaux et clarifier les rôles de 

chacun.  

- Développer les potentialités de l’enfant ou de l’adolescent. 

- Coordonner l’action éducative avec l’ensemble des acteurs 

(partenariat - réseau). 

- Veiller à la santé physique et psychique de l’enfant ou de 

l’adolescent. 

 

 

 

 

 

Rejoindre l’AAJB c’est œuvrer au service des personnes en situation de vulnérabilité pour 

leur permettre d’être acteur de leur vie. C’est être acteur d’une société solidaire et inclusive. 

C’est intégrer un collectif engagé, porteur de valeurs humaines fortes. C’est aussi cultiver 

et développer ce pouvoir d’agir pour donner un sens à son engagement et s’ouvrir sur de 

nouvelles perspectives aujourd’hui incontournables, mais riches.

 

    Type de contrat : CDD  
 

Rémunération : Selon expérience et grille 

indiciaire en vigueur [CCNT 66] 
 

    Autre : Permis B exigé 
 

Poste à pourvoir : Dès que possible 

 

 

 

 

➢ Diplôme d’éducateur spécialisé exigé, 

➢ Expériences dans le champ de la protection de l’enfance, 

➢ Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire, 

➢ Capacités d’organisation, d’analyse et de synthèse,  

➢ Qualités rédactionnelles,  

➢ Utilisation de Word, Excel, Outlook exigée, logiciel OGIRYS. 

 

Les candidats intéressés sont invités à envoyer leur CV accompagné d’une lettre de motivation à 

pmo@aajb.asso.fr 

Date limite de dépôt des candidatures : 2/07/24 

 

« A compétences égales, une attention particulière sera accordée aux travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi de l’article L.5212-2 du code du travail ». 


